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Avant-propos 
 
 
L'un des objectifs majeurs de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme est la structuration de 
l'urbanisation. Par ce biais, la Communauté de Communes à défini des orientations 
générales d'aménagement traduites dans le projet d'aménagement et de développement 
durable (PADD). 
 

La structuration de l'urbanisation se traduit par : 
 

- le renforcement la centralité du noyau ancien,  
- l'utilisation du renouvellement urbain pour exploiter et mettre en valeur le bâti ancien,  
- le développement de la mixité urbaine tant sur le plan des fonctions dévolues aux zones 

urbanisées que sur le plan de l'habitat, 
- l'aménagement du cadre de vie, 
- l'organisation du développement urbain. 
 
En ce qui concerne l'organisation du développement urbain, les enjeux en matière 
d'aménagement justifient pleinement la définition d'orientations spécifiques aux secteurs 
délimités dans le P.L.U. pour servir de support à ce développement urbain tant pour 
satisfaire aux besoins en matière d'habitat (secteurs AUa et AUb) qu'en matière d'activités 
économiques incompatibles avec la proximité de l'habitat (secteurs AUe). 
 
Il convient de préciser que la relation entre les orientations d'aménagement relatives aux 
secteurs AUa et le règlement du P.L.U. est une relation de compatibilité qui n'impose que le 
respect des principes énoncés. 
 

* * * 
 
Dans le cadre de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme : 
 

 Lôouverture ¨ lôurbanisation du secteur AUa au Nord de la rue de Tagolsheim ¨ HEIDWILLER a conduit à 
d®finir des orientations dôam®nagement pour ce secteur. 

 

 Lôouverture ¨ lôurbanisation du secteur AUa du Katzenberg ¨ ILLFURTH a conduit ¨ d®finir des orientations 
dôam®nagement pour ce secteur. 

 

 La page relative au secteur AUa rue de Walheim à LUEMSCWILLER est supprimée du fait du reclassement 
de ce secteur en zone UC. 

 

 Les orientations dôam®nagement relatives au secteur AUa du Einschlag à SPECHBACH-LE-BAS sont 
modifiées. 

 

 Les orientations dôam®nagement relatives au secteur AUa du Kirchfeld à SPECHBACH-LE-HAUT sont 
modifiées. 

 



MODIFICATION n° 1 Ɗ Modification approuvée 

P.L.U. de la Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth 
2 

ADAUHR 

Orientations d'aménagement des secteurs AUa, AUb et AUe Décembre 2009 

 
 

 

1. FROENINGEN  

 
 
Quatre secteurs AUa et un secteur AUe sont délimités sur le ban communal de Froeningen.  
 

Secteur AUa au Nord de la rue de la Synagogue 
 

 
 
Les orientations d'aménagement relatives à ce secteurs sont les suivantes : 
 

u prévoir des connections avec la zone agricole au Nord-Ouest du secteur ; 
 

v traiter le front urbain au Nord-Ouest du secteur notamment en réalisant des 

plantations, éventuellement sur des mouvements de terrain ; 
 

w mettre en îuvre la mixit® urbaine en matière d'habitat pour répondre aux besoins 

notamment en matière de logements locatifs ou pour l'installation des jeunes actifs ; 
 

x réaliser un bouclage des réseaux et de la voirie [tracé indicatif]. 
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Secteur AUa au Sud de la rue de la Synagogue 
 

 
 
Pour ce secteur les orientations d'aménagement sont les suivantes : 
 

u prévoir des connections avec la zone agricole au Sud-Ouest du secteur ; 
 

v traiter le front urbain au Sud-Ouest du secteur notamment en réalisant des 

plantations, éventuellement sur des mouvements de terrain, ce traitement peut 
également comporter un dispositif de canalisation des eaux de ruissellement ; 

 

w mettre en îuvre la mixit® urbaine en mati¯re d'habitat pour r®pondre aux besoins 

notamment en matière de logements locatifs ou pour l'installation des jeunes actifs ; 
 

x réaliser un bouclage des réseaux et de la voirie [tracé indicatif] ; 
 

y privilégier une orientation des faîtages parallèle à la limite du secteur. 
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Secteur AUa rue du Vignoble 

 

 
 
Une opération d'aménagement sous forme de lotissement est en cours sur ce secteur, ce qui 
explique qu'il ne fait pas l'objet d'orientations particulières d'aménagement.  
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Secteur AUa rue des Champs 
 

 
 
Pour ce secteur les orientations d'aménagement sont les suivantes : 
 

u prévoir une connection avec la zone agricole au Nord du secteur ; 
 

v préserver les abords du ruisseau et la végétation spontanée; 
 

w mettre en îuvre la mixit® urbaine en mati¯re d'habitat pour r®pondre aux besoins 

notamment en matière de logements locatifs ou pour l'installation des jeunes actifs ; 
 

x réaliser les réseaux et la voirie en aménageant une aire de retournement [tracé 

indicatif] ; 
 

y traiter l'interface entre le secteur AUa et l'urbanisation périphérique afin d'éviter des 

conflits d'usage du sol, ce traitement comportera un dispositif de canalisation des 
eaux de ruissellement venant compléter l'emplacement réservé n° 5. 

 


